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CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADAAND THE GOVERNMENT 0F THE POLISH PEOPLE'S REPUBLICFOR THE AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXATION WITH RESPECT
TO TAXES ON INCOME AND ÎW CAPITAL

The Government of Canada and the Government ofthe Folish People's Repubio, desiring to further developand facilitate their mutual economic relationships, havedecided to conclude a Convention for the avoidance ofdoubl~e taxation with respect to taxes on income and oncapital, have agreed as follows:

ARTICLE .

Personal Scope

This Convention shall apply to persons who areresidents of one or both of the Contracting States.

ARTICLE 2

Tage;s Covered

1. This Convention~ shili aPply to taxes on incomeand on capital imposed on behalf of each ContractingState, îrepciý,o-teMne in which they are levied.
2. There shal be regarded as taxes on income and oncapital a114 çýes'fmpdse ontotal income, on totalcapital, or on el~ee'n of q ino or of capital, includîngtaxes on gains f rom the alienation of movable or irnmovableproperty, as well as taxes on capital apprecîation.

3. The existing taxes to which the Convention shallapply are, in particular:

(a) in the case of Canada: the income taxes imposed
by the Government of Canada, (hereinafter
referred to as "Canadian taxu);-

(b> in the case of Po.land:

(i) the income tax (podateç dochodowy);

(ii) the tax on wages or salaries (podatek odiwynagrodzrn); and

(iii) the equalization tax <podatek wyrownawczy),



CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA
ET LE GOUVERNE'4ENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE

DE POLOGNE EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS,
EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernenent de

la République Populaire de Pologne, désireux de poursuivre
et de faciliter le développement de leurs relations
économiques, ont décidé de conclure une Convention en vue

d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur

le revenu et sur la fortune, sont convenus des
dispositions suivantes:

ARTICLE 1

Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes

gui sont des résidents d'un Etat contractant ou des deux
Etats contractants.

ARTICLE 2

Impôts visés

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur

le revenu et sur la fortune perçus pour le compte de
chacun des États contractants, quel que soit le systeme de

perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur

la fortune les impôts perçus sur le revenu total, sur la

fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la

fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de

l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que
les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la
Convention sont notamment:

a) en ce qui concerne le Canada:

les impôts sur le revenu qui sont perçus par le

Gouvernement du Canada, (ci-après dénommés "impôt
canadien");

b) en ce qui concerne la Pologne:

(i) l'impôt sur le revenu (podatek dochodowy);
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(hereinafter referred to as "Polish tax").

4. The Convention shall apply also to any identica.
or substantially similar taxes and to taxes on capital
which are imposed after the date of signature of the
Convention in addition to, or in place of, the existing
taxes. The Contracting States shaîl riotify each other of
any substantial changes which have been made in their
respective taxation laws.

ARTICLE 3

Gerieral Definitions

1. In this Convention, unless th-e context otherwise
requires:

(a) (i) the term "Canada" used in a geographical
sense, means the territory of Canada,
including any area beyond the territorial
seas of Canada which, in accordance with
international law and under the laws of
Canada, is an area within which Canada may
exercise rights with respect to the seabed
and subsoil and their natural resources;

(j.) the term "Poland" used in a geographical
sense, means the territory of the Polish
People's Republic, including the area
outside the territorial sea (fishirvc zone,
continental shelf) which is an area within
which Poland exercises jurisdiction in
accordance with international ].aw and tle
internai laws of Poland;

(b) the tenDs "a Contracting State" and "the other
Contracting State" mean, as the context requires,
Canada or Poland;

<c) the term "person" includes an individual, an
estate, a trust, a company, a partnership and any
other body of persons;

(d) the term "company" means any body corporate or
any entity which is treated as a body corporate
for tax purposes;

(e) the termw "enterprise of a Contracting State" and
"tenterprise of the other Contracting State" mean
respectively an enterprise carried on by a
resident of a Contracting State and an enterprise
carried on by a resident of the other Contracting
Statel
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(ii) l'impôt sur les traitements ou les salaires

(podatek od wynagrodzen); et

(iii) l'impôt de redressement (podatek
wyrownawazy),

(ci-après dénommés "impôt polonais").

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de

nature identique ou analogue et aux impôts sur la fortune

qui seraient établis après la date de signature 
de la

Convention et qui s'ajouteraient aux impots actuels ou qui

les remplaceraient. Les Etats contractants se

communiquent les modifications importantes apportees 
a

leurs législations fiscales respectives.

ARTICLE 3

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le

contexte n'exige une interprétation differente:

a) (i) le terme "Canada", employé dans un sens

géographique, désigne le territoire du

Canada, y compris toute région située

au-delà des mers territoriales du Canada

qui, conformément au droit international 
et

en vertu des lois du Canada, est une region

à l'intérieur de laquelle le Canada peut

exercer des droits à l'égard du fond et du
sous sol de la mer et de leurs ressources

naturelles;

(ii) le terme "Pologne", employé dans un sens

géographique, désigne le territoire 
de la

République Populaire de Pologne, y compris

la région située à l'extérieur de la mer

territoriale (zone de pêche, plateau

continental) qui est une region à
l'intérieur de laquelle la Pologne a

juridiction conformément au droit

international et au droit interne de la

Pologne;

b) les expressions "un ttat contractant" 
et "l'autre

Etat contractant" désignent, suivant le contexte,

le Canada ou la Pologne;

c) le terme "personne" comprend les personnes

physiques, les successions (estates), les
fiducies (trusts), les sociétés, les sociétés de
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(f) the term "competent authority" mas

(i) in the case of Canada, the Mirjister of
National Revenue or his authorized
representative,

(i), in the case of Poland, the Minister of
Finance or his authorized representative;

<g) the term "tax" means Canadian tax or Polish tax,

as the context requires;

(h) the term "national" means:

(i) any individual possessing the natioriality
of a Contracting State;

(ii) any legal person, partnership, association
and any other body deriving its status as
such f rom the laws in force in a
Contracting State;

(i) the term "international traffic" means any
transport performed by a ship or aircraft heing
operated by an enterprise whose place of
effective management is situated in a Contracting
State, except for the cases where the use of a
ship or aircraft is confined solely to places
within the other Contracting State.

2. As regards the application of the Convention by a
Contracting State any term not defined therein shaîl,
unless the context atherwise requires, have the meaning
which it has under the law of that State concerning the
taxes to which the Convention applies.

ARTICLE 4

Fiscal Domicile

1. For the purposs of this Convention, the teri
"resident of a Contracting State" means any persan wo
under the laws of that State, is liable to tax therein by
reason of hi. domicile, residenco, place of management or
any other criterion of a similar nature.

2. Wbere by reason of the proviiions o.f paragraph 1
an individual is a resident of bath Contracting States,
then hie status shall b. determind as follows:

(a) ha shall b. deem.d to be a residgnt of the State
in which he has a permtanent home *vailaIle to
him; if h. ha. a permanent home available to hin
in both States, h.e shaîl b. deeined ta be a
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personnes (partnerships) et tous autres

groupements de personnes;

d) le terme "société" désigne toute personne moraIe
ou toute entité qui est considérée comme une

personne morale aux fins d'imposition;

e) les expressions "entreprise d'un Etat
contractant" et "entreprise de l'autre Etat

contractant" désignent respectivement une

entreprise exploitée par un résident d'un Etat
contractant et une entreprise exploitée par un

résident de l'autre Etat contractant;

f) l'expression "autorité compétente" désigne:

(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre
du Revenu national ou son representant
autorisé;

(ii) en ce qui concerne la Pologne, le ministre
des Finances, ou son représentant autorise;

g) le terme "impôt" désigne, suivant le contexte,

l'impôt canadien ou l'impôt polonais;

h) le terme "national" désigne:

(i) toute personne physique qui possède la

nationalité d'un tat contractant;

(ii) toute personne morale, société de

personnes, association et tout autre

groupement constituée conformement à la

législation en vigueur dans un Etat

contractant;

i) l'expression "trafic international" désigne tout

transport effectué par un navire ou un aéronef

exploité par une entreprise dont le siege de

direction effective est situé dans un Etat

contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéronef

n'est exploité qu'à l'intérieur de l'autre Etat

contractant.

2. Pour l'application de la Convention par un Etat

contractant, toute expression qui n'y est pas définie a le

sens que lui attribue le droit de cet Etat concernant les

impôts auxquels s'applique la Convention, a moins que le

contexte n'exige une interprétation différente.
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resident of the State with which his personal and
economic relations are closer (centre of vital
interests);

(b> if the State in which he has his centre'of vital
interests cannot be determined, or if he has flot
a permanent home available to him in either
State, he shall be deemed to be a resident of the
State in which he has an habituai abode;

(c) if he has an habituai abode in both States or in
neither of them, he shall be deerned to be a
resident of the State of which he is a national;

(d) if the question of residence cannot be determined
according to the provisions of subparagraph (c),
the competent authorities of the Contracting
States shall settie the question by mutual
agreement.

3. Where by reason of the provisions of paragrah 1
a company is a resident of both Cantracting States, then
its status shall be determined as follows:

(a) it shall be deemed ta be a resident of the State
of which it is a national;

(b) if it is a national of neither of the States, it
shall be deemed ta be a resident of the State in
which its place of effective management is
situated.

4. Where by reason of the provisions of paragraph 1
a persan other than an individual or a company is a
resident of bath Contracting States, then its status shall
be determined as follows:

(a) it shall be deemed ta be a resident of the State
of which it is a national;

(b> if it is a national of neither of the States, the
campetent autharities of the Cantracting States
shahl by mutual agreement endeavour ta settle the
question and ta determine the mode of application
of the Convention ta such persan.

ARTICLE 5

Permanent Estabi ishment

1.. For the purposes of this Convention, the terni"Ipermanent establishment" meana a f ixed pl.ace of business
through which the business of an enterprise is whally or
partiy carried on.
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ARTICLE 4

Domicile fiscal

1. Au sens de la présente Convention, l'expression
"résident d'un État contractant" désigne toute personne
qui, en vertu de la législation de cet Etat, est

assujettie à l'impôt dans cet Etat, en raison de son

domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de

tout autre critère de nature analogue.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1,

une personne physique est un résident des deux Etats

contractants, sa situation est reglee de la manière
suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident
de l'État où elle dispose d'un foyer d'habitation
permanent; si elle dispose d'un foyer,
d'habitation permanent dans les deux Etats, elle
est considérée comme un résident de l'Etat avec

lequel ses liens personnels et économiques sont

les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b) si l'État où cette personne a le centre de ses

intérêts vitaux ne peut pas être détermine, ou si

elle ne disposed'un foyer d'habitation permanent

dans aucun des Etats, elle est considerée comme

un résident de l'État où elle séjourne de façon
habituelle;

c) si cette persorne séjourne de façon habituelle

dans les deux Etats ou si elle ne séjourne de

façon habituelle dans aucun d'eux, elle est
considérée comme un résident de l'Etat dont elle

possède la nationalité;

d) si la question de résidence ne peut être réglée
conformément aux dispositions de l'alinea c), les

autorités compétentes des Etats contractants
tranchent la question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1,

une société est un résident des deux Etats contractants,

sa situation est réglée de la manière suivante:

a) elle est considérée comme un résident de l'Etat

dont elle possède la nationalitér

b) si elle ne possède la nationalité d'aucun des

États, elle est considérée comme un résident 
de

l'État où se trouve son siège de direction

effective.
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2. The term "permanent establishment" includes
especially:

(a) a place of management;

(b) a branche

(c) an office;

(d) a factory;

(e) a workshop:

(f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other
place of extraction of natural resources; and

(g) a building site or construction or installation
project which exists for more than 12 months.

3. Notwithstanding the preceding provisions of this
Article, the term "permanent establishment" shall be
deemed not to include:

(a) the use of facilities solely for the purpose of
storage, display or delivery of goods or
merchandise belonging to the enterprise;

(b) the maintenance of a stock of goods or
merchandise belonging to the enterprise solely
for the purpose of storage, display or delivery;

(c) the maintenance of a stock of goods or
merchandise belonging to the enterprise solely
for the purpose of processing by another
enterprise;

(d) the maintenance of a fixed place of business
solely for the purpose of purchasing goods or
merchandise or for collecting information, for
the enterprise;

(e) the maintenance of a fixed place of business
solely for the purpose of carrying on, for the
enterprise, any other activity of a preparatory
or auxiliary character:

(f) the maintenance of a fixed place of business
solely for any combination of activities
mentioned in subparagraphs (a) to (e) provided
that the overall activity of the fixed place of
business resulting from this combination is of a
preparatory or auxiliary character.

4. Uotwithstanding the provisions of paragraphs 1
and 2, where a person - other than an agent of an
independent status to whom paragraph 5 applies - is acting
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4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1,

une personne autre qu'une,personne physique ou une société
est un résident des deux Etats contractants, sa situation
est réglée de la manière suivante:

a) elle est considérée comme un résident de l'État
dont elle possède la nationalité;

b) si elle ne possède la nationalité d'aucun des
États, les autorités compétentes des Etats
contractants s'efforcent d'un commun accord de
trancher la question et de déterminer les
modalités d'application de la Convention à ladite
personne.

ARTICLE 5

Etablissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l'expression
"établissement stable" désigne une installation fixe
d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise
exerce tout ou partie de son activité.

2. L'expression "établissement stable" comprend
notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier:

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une
carrière ou tout autre lieu d'extraction de
ressources naturelles; et

g) un chantier de construction ou de montage dont la

durée dépasse douze mois.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du
présent article, on considère qu'il n'y a pas
"établissement stable" si:

a) il est fait usage d'installations aux seules fins
de stockage, d'exposition ou de livraison de
marchandises appartenant à l'entreprise:
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on behalf of an enterprise and has, and habitually
exercises in a Contracting State an authority to concludecontracts in the name of the enterprise, that enterprise
shall be deemed to have a Permanent establishment in thatState in respect of any activities which that person
undertakes for the enterprise unless the activities ofsuch person are limited to those mentioried ini paragraph 3which, if exercised through a f ixed place of business,would not make this f ixed place of business a permanent
establishment under the provisions of that paragraph.

5. An enterprise shall not be deemed to have a
permanent establishment in a Contracting State merelybecause it carrnes on business in that State through abroker, general commission agent or any other agent of anindependent status, provided that such persans are actingin the ordinary course of their business.

6. The fact that a company which is a resident of aContracting State controls or is controlled by a companywhich is a resident of the other Contracting State, orwhich carnîes on business in that other State (whetherthrough a permanent establishment or otherwise>, shall notof itself constitute either company a permanent
establishment of the other.

ARTICLE 6

Income f rom Immovable Property

1. Income derived by a resident of a Contracting
State from immovable property (including income f romagriculture or forestry) situated in the other Contracting
State may be taxed in that other State.

2. For the purposes of this Convention, the term
'Iimmovable property" shal]. have the meaning which it hasunder the law of the Contracting State in which theproperty in question is situated. mhe term shall in anycase include property accessory to immovable property,
livestock and equipment used in agriculture and forestry,
rights to which the provisions of general law respecting
landed property apply, usufruct of immovable property andrights to variable or f ixed payments as consideration forthe working of, or the. right to wqork, minerai deposits,
sources and other natural resources; shnips, boats and
aircraft shahl not be regarded as inmovable property.

3. The provisions of paragraph 1 shall apply toincome derivad from the. direct use, letting, or use in anyother form of immovable property and to profits f rom thealienation of sucli property.
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b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont

entreposées aux seules fins de stockage,
d'exposition ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont
entreposées aux seules fins de transformation par
une autre entreprise;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux

seules fins d'acheter des marchandises ou de
réunir des informations pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux

seules fins d'exercer, pour l'entreprise, toute
autre activité de caractère préparatoire ou

auxiliairet

f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux

seules fins de l'exercice cumulé d'activités
mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que
l'activité d'ensemble de l'installation fixe
d'affaires résultant de ce cumul garde un

caractère préparatoire ou auxiliaire.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et

2, lorsqu'une personne - autre qu'un agent jouissant d'un

statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 5 -

agit pour le compte d'une entreprise et dispose dans un

Etat contractant de pouvoirs qu'elle y exerce
habituellement lui permettant de conclure des contrats au

nom de l'entreprise, cette entreprise est consideree comme

avant un établissement stable dans cet Etat pour toutes

les activités que cette personne exerce pour l'entreprise,

à moins que les activités de cette personne ne soient
limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 3 et

qui, si elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une

installation fixe d'affaires, ne permettraient pas de

considérer cette installation comme un établissement

stable selon les dispositions de ce paragraphe.

5. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant

un établissement stable dans un Etat contractant du seul

fait qu'elle y exerce son activité par l'entremise d'un

courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre

agent jouissant d'un statut indépendant, a condition que
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur
activité.

6. Le fait qu'une société qui est un résident d'un
État contractant contrôle ou est contrôlée par une societe

qui est un résident de l'autre Etat contractant ou qui y
exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un
établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-meme, a

faire de l'une quelconque de ces sociétés un etablissement

stable de l'autre.
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4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shal. also
apply to the income f rom immovable property of anentermrise and to income from immovable propertv iedy
the performance of independent personal services.

ARTICLE 7

Business Profits

1. The profits of an enterprise of a Contracting
State shal. be taxable only in that State unless the
enterprise carnies on business in the other Contracting
State through a permanent establishment situated therein.
If the enterprise carnies on or has carried on business asaforesaid, the profits of the enterprise may be taxed in
the other State but only so much of them as is
attributable to that permanent establishment.

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where
an enterprise of a Contracting State carrnes on business
in the other Contracting State through a permanent
establishment situated therein, there shal. in each
Contracting State be attributed to that permanent
establishment the profits which it might be expected to
make if it were a distinct and separate enterprise engaged
in the same or similar activities under the same or
similar conditions and dealing wholly independently with
the enterprise of which it is a permanent establishment.

3. In the determination of the profits of a
permanent establishmnent, there shal. be allowed those
deductible expenses which are incurred for the purposes of
the permanent establ.ishment including executive and
general administrative expenses, whether incurred in theState in which the permanent establishment is situated or
elsewhere.

4. Insofar ai it bas been customary in a Contracting
State to determine the profits to b. attributed to apermanent establishmnent on the basis of an apportionment
of the total profits of the enterprise to its varjous
parts, nothing in paragraph 2 saat] preclude thatContracting State frein determining the profits ta be taxedby such an apportionment as may be customary: the riethodof apportioninent adopted saat], however, b. such that theresult shall be in accordance with the pninciples
contained in this Article.

5. N4o profits shah], b. attributed ta a permanent
establishment by reaaen of the mere purcha.. by thatpermanent establ.ishment of gooda or merchandise for the
enterprise.
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ARTICLE 6

Revenus immobiliers

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant
tire de biens immobiliers (y compris les revenus ies

exploitations agricoles ou forestières) situés dans
l'autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre
Etat.

2. Au sens de la présente Convention, l'expression

"biens immobiliers" a le s-ens que lui attribue le droit de

l'Etat contractant où les biens considérés sont situés.

L'expression comprend en tous cas les accessoires, le

cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et

forestières, les droits auxquels s'appliquent les
dispositions du droit privé concernant la propri4té
foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits a

des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la

concession de l'exploitation de gisements mineraux,
sources et autres ressources naturelles; les navires,
bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens

immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux

revenus provenant de l'exploitation directe, de la
location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme

d'exploitation de biens immobiliers et aux bénéfices

provenant de l'aliénation de tels biens.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3

s'appliquent également aux revenus provenant des biens

immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des

biens immobiliers servant à l'exercice d'une profession

indépendante.

ARTICLE 7

Bénéfices des entreprises

I. Les bénéfices d'une entreprise d'un ,tat
contractant ne sont imposables que dans cet Etat, à moins

que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre Etat

contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable

qui y est situé. Si l'entreprise exerce ou a exercé son

activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise

sont imposables dans l'autre Etat mais uniquement 
dans la

mesure où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3,

lorsqu'une entreprise d'un Etat contractant 
exerce son

activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire

d'un établissement stable qui y est situe, il est impute,
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6. For the purposes of the preceding paragraphs, theprofits to be attributed to the permanent establishmentshall be determined by the same method year by year unlessthere is good and sufficient reason to the contrary.

7. Where profits include items of income which aredealt with separately in other Articles of thisConvention, then, the provisions of those Articles shallnot be affected by the provisions of this Article.

ARTICLE 8

Shipping and Air Transport

1. Profits from the operation of ships or aircraftin international traffic shall be taxable only in theContracting State in which the place of effectivemanagement of the enterprise is situated.

2. The provisions of paràgraph 1 shall be deemed toinclude:

(a) profits from the operation in international
traffic of ships or aircraft leased;

(b) profits from the operation in international
traffic of

(i) containers in sea and air transport, or

(ii) other equipment related to transport byship or aircraft, irrespective of whether
such equipment is owned or leased by the
enterprise.

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall alsoapply to profits referred to in those paragraphs derivedby an enterprise of a Contracting State from itsparticipation in a pool, a joint business or aninternational operating agency.

ARTICLE 9

Associated Enterprises

1. Where

(a) an enterprise of a Contracting Stateparticipates directly or indirectly in themanagement, control or capital of anenterprise of the other Contracting State,or
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dans chaque Etat contractant, à cet établissement stable

les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait
constitué une entreprise distincte exerçant des activités

identiques ou analogues dans des conditions identiques ou

analogues et traitant en toute indépendance avec
l'entreprise dont il constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement

stable, sont imputées les dépenses déductibles qui sont

exposées aux fins poursuivies par cet établissement
stable, y compris les dépenses de direction et les frais

généraux d'administration ainsi exposés, soit dans 
l'Etat

ou est situé cet établissement stable, soit ailleurs.

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de

déterminer les bénéfices imputables à un établissement

stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux

de l'entreprise entre ses diverses parties, aucune

disposition du paragraphe 2 n'empêche cet Etat contractant

de déterminer les bénéfices imposables selon la

répartition en usage; la méthode de répartition adoptée

doit cependant être telle que le résultat obtenu soit

conforme aux principes contenus dans le présent article.

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement
stable du fait qu'il a simplement acheté des marchandises

pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les

bénéfices à imputer à l'établissement stable sont
déterminés chaque année selon la même méthode, a moins

qu'il n'existe des motifs valables et suffisants de

procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de

revenu traités séparément dans d'autres articles de la

présente Convention, les dispositions de ces articles ne

sont pas affectées par les dispositions du présent article.

ARTICLE 8

Navigation maritime et aérienne

1. Les bénéfices provenant de l'exploitation, en
trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont

imposables que dans l'État contractant où lesiège de

direction effective de l'entreprise est situe.

2. On considère que les dispositions du paragraphe 1
comprennent:

a) les bénéfices provenant de l'exploitation, en

trafic international, de navires ou d'aéronefs

loués;
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(b) the same persans participate directly or
indirectly in the management, contrai or
capital off an enterprise off a Contracting
State and an enterprise of the other
Contracting State,

and in either case conditions are made or imposed between
the two enterprises in their commercial or financial
relations which dif fer f rom those which would be made
between independent enterprises, then any profits which
would, but for those conditions, have accrued ta one off
the enterprises, but, by reason off those conditions, have
flot Sa accrued, may be included in the profits off that
enterprise and taxed accordingly.

2. Where a Contracting State includes in the profits
off an enterprise off that State - and taxces accordingly -profits on which an enterprise off the other Contracting
State has been charged ta tax in that other State and the
profits s0 included are profits which would have accrued
ta the enterprise off the ffirst-mentioned State if the
conditions made between the two enterprises had heen those
which would have been made between independent
enterprises, then that other State shall make an
apprapriate adjustment ta the amount off tax charged
thereini on those profits. In determining such adjustment,
due regard shaîl be had ta the other provisions off this
Convention.

3. A Contracting State shall not change the profits
off an enterprise in the circumstances referred ta in
paragraph 1 affter the expiry off the time limits provided
in its national laws and, ini any case, affter f ive years
f rom the end off the year in which the prof its' whîch would
be subject ta such change would have accrued ta an
enterPmrise off that State.

4. The provisions off paragraphs 2 and 3 shah]. not
apply in the case off f raud, wilfful detault or reglect.

ARTICLE 10

Dividends

1. Dividendjs paid by a company which is a resident
off a Contracting State ta a resident off the other
Contracting State may be taxed in that other State.

2. Elowever, such dividends may also be taxed in the
Contracting State off which the company payirig the
dividends is a residant, and accord±ng to the lawvs off thatState, but if the recipient is the benef total owner of thedividends the tax sa charged shah]. not exceed 1.5 per cent
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b) les bénéfices provenant de l'exploitation, en

trafic international,

(i) de conteneurs utilisés dans le transport
maritime et aérien, ou

(ii) d'autres équipements reliés au transport
par navires ou aéronefs, indépendamment du
fait qu'un tel équipement soit loué par
l'entreprise ou qu'il lui appartienne.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2
s'appliquent aussi aux bénéfices visés auxdits paragraphes

qu'une entreprise d'un Etat contractant tire de sa

participation à un pool, une exploitation en commun ou un

organisme international d'exploitation.

ARTICLE 9

Entreprises associées

Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe
directement ou indirectement à la direction, au
contrôle ou au capital d'une entreprise de
l'autre Etat contractant, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou

indirectement à la direction, au contrôle ou au

capital d'une entreprise d'un Etat contractant et

d'une entreprise de l'autre Etat contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises

sont, dans leurs relations commerciales ou financieres,
liées par des conditions convenues ou imposees, qui

diffèrent de celles qui seraient convenues entre des

entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces

conditions, auraient été réalisés par l'une des

entreprises mais n'ont pu l'être en fait a cause de ces

conditions, peuvent être inclus dans les benefices de

cette entreprise et imposes en consequence.

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les

bénéfices d'une entreprise de cet Etat - et impose en

conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de

l'autre État contractant a été imposée dans cet autre

État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des benéfices

qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier Etat

si les conditions convenues entre les deux entreprises

avaient été celles qui auraient été,convenues entre des

entreprises indépendantes, l'autre Etat procède à un

ajustement approprié du montant de l'impot qui y a éte
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of the gross amount of the dividerids. The provisions of
this paragraph shall not affect the taxation of the
company on the profits out of which the dividends are oaîd.

3. The term "dividends" as used in this Article
means income from shares, ndning shares, founders' shares
or other rights, flot being debt-claims, participatirig in
profits, as well as income which is subjected to the sanie
taxation treatment as income from shares by the laws of
the State of which the company making the distribution is
a resident.

4. The provisions of paragraph 2 shall fot apply if
the beneficial owner of the dîvidends, being a resident ofa Contracting State, carrnes on business in the other
Contracting State of which the company paying the
dividends is a resident, through a permanent establishmenit
situated therein, or perforis in that other State
independent personal services froni a f ixed base situated
therein, and the holding in respect of which the dividends
are paid is effectively connected with such permanent
establishment or f ixed base. In such case the provisions
of Article 7 or Article 14, as the case may be, shaîl
apply.

5. Where a company which is a resident of a
Contracting State derives profits or income f rom the other
Contracting State, that other State may not impose any tax
on the dividends paid by the company, except insofar as
such dividends are paid to a resident of that othier State
or insofar as the holding in respect of which the
dividends are paid is effectively connected with a
permanent establishment or a f ixed base situated in that
other State, nor subject the company's undistributed
profits to a tax on undistributed profits, even if the
dividends paid or the undistnibuted profits consist whotly
or partly of profits or incarne arising in such other State.

ARTICLE 11

Interest

1. Interest arising in a Contracting State and paid
ta a resident of the cither Contracting Stata may be taxed
in that other State.

2. However, such iriterest may also ba taxed in the
Contracti.ng State in which it arises, and according to thelaws of that State, but if the recipient is tne beneficial
awner of the intereat the tax 80 charged shall fot exceed
15 per cent of the gross amount of thse interest.



1989 N° 13

perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement,
il est tenu compte des autres dispositions de la présente
Convention.

3. Un Etat contractant ne rectifiera pas les
bénéfices d'une entreprise dans les cas visés au
paragraphe 1 après l'expiration des délais prévus par sa
législation nationale et, en tout cas, après l'expiration
de cinq ans à dater de la fin de l'année au cours de
laquelle les bénéfices qui feraient l'objet d'une telle
rectification auraient été réalisés par une entreprise de
cet Etat.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne

s'appliquent pas en cas de fraude, d'omission volontaire
ou de negligence.

ARTICLE 10

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un

résident d'un Etat contractant à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables
dans l'État contractant dont la société qui paie les
dividendes est un résident et selon la législation de cet

État, mais si la personne qui reçoit les dividendes en est
le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder 15 pour cent du montant brut des dividendes. Les
dispositions du présent paragraphe n'affectent pas
l'imposition de la société sur les bénéfices qui servent

au paiement des dividendes.

3. Le terme "dividendes" employé dans le présent
article désigne les revenus provenant d'actions, parts de

mine, parts de fondateur ou autres parts beneficiaires a

l'exception des créances, ainsi que les revenus soumis au

même régime fiscal que les revenus d'actions par la

législation de l'État dont la société distributrice est un

résident.

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent
pas lorsque le,bénéficiaire effectif des dividendes,,
résident d'un Etat contractant, exerce dans l'autre Etat

contractant dont la société qui paie les dividendes est un

résident, soit une activité industrielle ou commerciale

par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est

situé, soit une profession indépendante au moyen d'une

base fixe qui y est située, et que la participation

génératrice des dividendes s'y rattache effectivement.

Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de

l'article 14, suivant les cas, sont applicables.
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3. Nrotwithstanding the provisions of paragraph 2,interest arising ini a Contracting State and paid to aresident of the other Contracting State shail be txixableonly in the other Coritracting State if it îs paid inirespect of a loan mnade, guaranteed or insured by thatother State or by such public body of that other State as15 specified and agreed in letters exchanqed betwe<en thecompetent authorities of the Contracting States.

4. The terni 'interest" as used ini this Article menincome f rom debt-claims of every kirid, whether or flotsecured by mortgage, and whether or flot carrying a riahtto participate in the debtor's profits, and in marticular,income f rom goverfiment securities and income froni bonds ordebentures, includirig preiuns and prizes attachirig tosuch securities, bonds or debentures, as well as inconiewhich is subjected to the sanie taxation treatment asincome froni money lent by the laws of the State in whichthe ificome arises. However, the terni "interest' does flotinclude income dealt with in Article 10.

5. The provisions of paragraph 2 shahl not apply ifthe beneficial owner of the interest, beirig a resident ofa Contracting State, carnies on business in the otherContracting State in which the interest arises through apermanent establishment situated therein, or perfonis inthat other State independent personal services f rom afixed base situated therein, and the debt-claim in respectof which the interest is paid is effectively connectedwith such permanent establishment or fîxed base. In suchcase the provisions of Article 7 or Article 1.4, as thecase may be, shaîl apply.

6. Interest shall be deemed ta arise i.n aContracting State when the payer is that State itself, apolitical subdivision, a local authority or a resident ofthat State. Where, however, the person paying theinterest, whether lie is a resjdent of a Contracting Stateor not, has in a Contracting State a permanen~testablishment or a f ixed base in connection wtth wihich theindebtedness on which the intereat i. paid was incurred,and sucli interest is borne by such permanent establishment-or f ixed base, then such interest shall be deemed to arisein the State in which the permanent establishment or fixedbase is situated.

7. Where, by reason of a special relati.onshipbetween the. payer and the beneficj.aî owner or between bathof them and som. other persan, the amcount of the, interest,hav±ng regard ta the debt-claim~ for which it is paidl,exceeds the. amIount which would have been agreed upon bythe payer and the beneficial owner in the absence of suclirelationship, the provisi.ons of this Article shail applyonîy ta the last-mentioned amount. In sucli case, the.



1989 N° 13

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État
contractant tire des bénéfices ou des revenus de l'autre
Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir aucun
impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans
la mesure ou ces dividendes sont payes à un résident ie
cet autre État ou dans la mesure où la participation
génératrice des dividendes se rattache effectivement a un
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet
autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de
l'imposition des bénéfices non distribués, sur les
bénéfices non distribués de la société, même si les
dividendes payés ou les bénéfices non distribués
consistent en tout ou eg partie en bénéfices ou revenus
provenant de cet autre Etat.

ARTICLE 11

Intérêts

1. Les intérêts provenantd'un État contractant et
payés à un résident de l'autre Etat contractant sont
imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables
dans l'ktat contractant d'où ils proviennent et selon la

législation de cet État, mais si la personne qui reçoit
les intérêts en est le bénéficiaire effectif, l'impot
ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du montant brut
des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les

intérêts provenant d'un Etat contractant et payes a un
résident de l'autre Etat contractant ne sont imposables

que dans l'autre État contractant s'ils sont payés en
raison d'un prêt fait, garanti ou assuré par cet autre
État ou par un organisme public de cet autre Etat qui est
désigné et accepte par échange de lettres entre les
autorités compétentes des Etats contractants.

4. Le terme "intérêts" employé dans le présent

article désigne les revenus des créances de toute nature,
assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une

clause de participation aux bénéfices du débiteur, et
notamment les revenus des fonds publics et des obligations

d'emprunt, y compris les primes et lots attaches a ces

titres, ainsi que tous autres produits soumis au neme
régime fiscal queles revenus de sommes prêtées par la

législation de l'Etat d'ou proviennent les revenus.
Toutefois, le terme "intérêts" ne comprend pas les revenus

visés à l'article 10.

5. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent

pas lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, ,
résident d'un État contractant, exerce dans l'autre Etat
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excess part of the payments shall remain taxable accordirig
ta the Iaws of each Contracting State, due regard being
had ta the other provisions of this Convention.

ARTICLE 12

Royalije s

1. Royalties arising in a Contracting State and paid
ta a resident of the ather Contracting State may he taxed
in that other State.

2. However, such royalties may also be taxed in the
Contracting State in which they arise, and accarding ta
the laws of that State, but if the recipient is the
beneficial awner of the royalties the tax s0 charged shaîl
not exceed 10 per cent of the grass amaunt of the
royalties.

3. Natwithstanding the provisions of paragraph 2,
copyright royalties and other like payments in respect of
the production or reproduction of any literary, dramatic,
musical or artistic work <but not including royalties in
respect of motion picture films and works on film or
videotape for use in cannection with televisian> arising
in a Contracting State and paid ta a resident of the other
Contracting State who is subject ta tax thereon shaîl be
taxable only in that other State.

4. The term "royalties" as used in this Article
means payments of any kind received as a consideration for
the use of, or the right ta use, any copyright, patent,
trade mark, design or model, plan, secret formula or
pracess, or for the use of, or the right ta use,
industrial, commercial or scientific equipment, or for
information concerning industrial, commercial or
scientific experience, and includes payments of any kind
in respect of motion picture films and works on film or
videotape or tape for use in connection with televisian or
radiio broadcasting.

5. The provisions of paragraphs 2 and 3 shaîl not
apply if the beneficial owner of the royalties, being a
resident of a Contracting State, carnies on business ini
the other Contracting Statre in which the royalties arise
through a permanent establishment situated therein, or
performs in that other State independent personal services
f rom a fixed base situated therein, and the right or
property in respect of which the royalties are paid is
effectively connected with such permanent establishment or
fixed base. In such case the provisions of Article 7 or
Article 14, as the case may be, shal. appJ.y.
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contractant d'où proviennent les intérêts, soit une
activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, soit ne

profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que la créance génératrice des intérêts s'y
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de
l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont
applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant l'un
État contractant lorsque le débiteur est cet Etat
lui-même, une subdivision politique, une collectivité
locale ou un résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le

débiteur des intérêts, qu'il ,soit ou non un résident d'un

État contractant, a dans un Etat contractant un
établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la

dette donnant lieu au paiement des intérêts a été
contractée et qui supporte la charge de ces intérêts,
ceux-ci sont considérés comme provenant de l'Etat ou
l'établissement stable, ou la base fixe, est situe.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales
existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou

que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le mont'ant des intérêts, compte tenu de la

créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont

seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif

en l'absence de pareilles relations, les dispositions du

présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant.

Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste

imposable selon la législation de chaque Etat contractant

et compte tenu des autres dispositions de la présente
Convention.

ARTICLE 12

Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et

payées à un résident de l'autre Etat contractant sont

imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables

dans l'Etat contractant d'ou elles proviennent et selon la

législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit
les redevances en est le bénéficiaire effectif, l'impot
ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut

des redevances.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les

redevances à titre de droits d'auteur et autres

rémunérations similaires concernant la production ou la

reproduction d'une oeuvre littéraire, dramatique, musicale

ou artistique (à l'exclusion des redevances concernant les
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6. Royalties shal. be deemed ta arise in a
Contracting State when the payer is that State itself, apolitical subdivision, a local authority or a resident ofthat State. Wdhere, however, the person payîng therovalties, whether he is a resident of a Contractir.g State
or flot, has in a Contracting State a permanent
establishment or a fixed base in connection with which theobligation ta pay the royalties was incurred, and suchroyalties are borne by such permanent establishment orf ixed base, then such royalties shall be deemed ta arisein the State in which the permanent establishment or f ixed
base is situated.

7. Where, by reasan of a special relationshjo
between the payer and the beneficial owner or between bathof them and some other persan, the amaunt of theroyalties, having regard ta the use, right or information
for dhich they are paid, exceeds the amaunt which wauldhave been agreed upon by the payer and the beneficial
owner in the absence of such relatianship, the provisions
of this Article shall apply only ta the last-mentioned
amount. In such case, the excess part of the payments
shail remain taxable according ta the laws of eachContracting State, due regard being had ta the other
provisions of this Convention.

ARTICLE 13

Capital Gains

1. Gains derived by a resident of a Cantracting
State from the alienation of immovable property situatedin the other Contracting State may be taxed in that other
State.

2. Gains from the alienation of movable property
forming part of the business property of a permanent
establishment which an enterprise of a Contracting State
bas in the other Contracting State or of movable propertypertaining ta a fixed base available ta a resident Df aContracting State in the ather Contracting Stata for thepurpose of performing independent personal services,
including such gains from the alienation of such apermanent establishment (alane or with thie whole
enterprise> or of such a f ixed hase may be taxed in that
other State.

3. Gains from the aliariation of ships or aircraft
operated in international traffic and movable propertypertaining ta the operation of such ships or aircraft,
shall be taxable. onhy in the Contracting State in whichsuch property is taxable according ta paragraph 3 of
Article 22.
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films cinématographiques et les oeuvres enregistrées sur
films ou bandes,magnétoscopiques destinés à la télévision)
provenant d'un Etat contractant et payées à in résident -e

l'autre Etat contractant qui est assujetti à l'impôt à
raison de ces redevances, ne sont imposables que dans cet
autre Etat.

4. Le terme "redevances" employé dans le présent
article désigne les rémunérations de toute nature payées
pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit
d'auteur, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de
commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une
formule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour l'usage ou
la concession de l'usage d'un équipement industriel,
commercial ou scientifique et pour des informations ayant
trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique; ce terme comprend aussi les
rémunérations de toute nature concernant les films
cinématographiques et les oeuvres enregistrées sur films
ou bandes magnetoscopiques ou rubans destinés à la
télévision ou à la radio.

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne
s'appliquent pas lorsque l bénéficiaire effectif des
redevances, resident d'un Etat contractant, exerce dans
l'autre État contractant d'où proviennent les redevances,
soit une activité industrielle ou commerciale par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé,
soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe
qui y est située, et que le droit ou le bien générateur
des redevances s'y rattache effectivement. Dans ce cas,
les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14,
suivant les cas, sont applicables.

6. , Les redevances sont considérées comme provenant
d'un Etat contractant lorsque le débiteur est cet Etat
lui-même, une subdivision politique, une collectivité
locale ou un résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le
débiteur des redevances, qu'il soit ou non un résident
d'un Etat contractant, a dans un Etat contractant un
établissement stable, ou une base fixe, pour lequel
l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a été
conclue et qui supporte la charge de ces redevances,
celles-ci sont considérées comme provenant de l'État ou
l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales
existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou
que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des redevances, compte tenu de la
prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire
effectif en l'absence de pareilles relations, les
dispositions du présent article ne s'appliquent qu'a ce
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des
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4. Gains f rom the alienation of

(a) shares of the capital stock of a company the
property of which consists principally-of
immovable property situated in a Contracting
State, and

(b) an interest in a partnership, trust or estate,
the property of which consists principally of
immovable property situated in a Contracting
State,

may be taxed in that State. For the purposes of this
paragraph, the term "immovable property" includes the
shares of a company referred to in subparagraph (a) or an
interest in a partnership, trust or estate referred to in
subparagraph (b).

5. Gains from the alienation of any property, other
than that referred to in paragraphs 1, 2, 3 and 4 shall betaxable only in the Contracting State of which the
alienator is a resident.

6. The provisions of paragraph 5 shaîl flot affect
the right of either of the Contracting States to levy,
according to its law, a tax on gains from the alienation
of any property derived by an individual who is a resident
of the other Contracting State and has been a resident of
the first-mentioned State at any time during the f ive
years immediately preceding the alienation of the property.

ARTICLE 14

Indel2endent Personal Services

1. Income derived by a resident of a Contracting
State in respect of professional services or other
activities of an independent character shail be taxable
only in that State unless he has a f ixed base regularly
available to him in the other Contracting State for the
purpose of performing his activities, If he has or had
euch a f ixed base, the izicome may be taxed in the other
State but only so much of it as je attributable to, that
fixed base.

2. The term "professional services" includes
especially independent scientific, literary, artistic,
educational or teaching activities as well as the
independent activities of physicians, lawyers, enginears,
architecte, dentiste and accountants.
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galements reste imposable selon la législation de chaque
Etat contractant et compte tenu des autres.dispositions de
la présente Convention.

ARTICLE 13

Gains en capital

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant
tire de l'aliénation de biens immobiliers situés dans
l'autre État contractant, sont imposables dans cet autrs
Etat.

2. Les gains provenant de l'aliénation dq0biens
mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement
stable qu'une entreprise d'un Etat contractant a dans
l'autre État contractant, ou de biens mobiliers qui
appartiennent à une base fixe dont un résident diun État
contractant dispose dans l'autre Etat contractant pour
l'exercice d'une profession indépendante, y compris de
tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement
stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise),ou de
cette base fixe, sont imposables dans cet autre Etat.

3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou
aéronefs exploités en trafic international ainsi que de
biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires
ou aéronefs ne sont imposables que dans l'Etat contractant
où ces biens sont imposables en vertu du paragraphe 3 de
l'article 22.

4. Les gains provenant de l'aliénation

a) d'actions de capital d'une société dont les biens
sont constitués principalemqnt de biens
immobiliers situes dans un Etat contractant, et

b) d'une participation dans une société de
personnes, une fiducie ou une succession dont les
biens sont constitués principalement de biens
immobiliers situés dans un Etat contractant,

sont imposables dans cet État. Au sens du présent
paragraphe, l'expression "biens immobiliers" comprend des
actions d'une société visée à l'alinéa a) ou une
participation dans une société de personnes, une fiducie

ou une succession visée à l'alinéa b).

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens

autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont

imposables que dans l'État contractant dont le cédant est

un résident.
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ARTICLE 15

Dependent Personal Services

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18 and
19, salaries, wages and other similar remuneration derived
by a resident of a Contracting State in respect of an
employment shal. be taxable only in that State unless the
employment is exercised in the other Contracting State.
If the employment is so exercised, such remuneration as isderived therefrom may be taxed in that other State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1,
remuneration derived by a resident of a Contracting State
ini respect of an employment exercised in the other
Contracting State shaîl be taxable only in the
f irst-mentioned State if:

(a) if such remuneration does not exceed ten thousand
Canadian dollars <É1O,OOO) or its equivalent in
Po12.sh currencyt or

<b) if

(i) the recipient is present in the other State
for a period or perioda not exceeding in
t'ne aggregate 183 days in the calendar year
concerned; and

(ii) the remuneration is paid by, or on behalf
of, an employer who ie not a resident of
the other State; and

(iii) the remuneration is not borne by a
permanent establishment or a f ixed base
which the employer has in the other State.

3. Notwithstanding the preceding provisions of this
Article, remuneration in respect of an employment
exercised aboard a ship or aircraft operated in
international traffic shall be taxable only in the
Contracting State in which the place of effective
management of the enterprise is situated.

ARTICLE 16

Directors' ees

Directors' fees and other sJiilar payments
derived by a reBident of a Contracting State in hie
capacity as a meinber of the board of directors of acompany which is a resident of the other Contracting
State, may be taxed in that other State.
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6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas

atteinte au droit de chacun des Etats contractants de

percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les

gains provenant de l'aliénation d'un bien et réalisés par
une personne physique qui est un résident de l'autre Etat
contractant et qui a été un résident du premier Etat a un

moment quelconque au cours des cinq années précédant
immédiatement l'aliénation du bien.

ARTICLE 14

Professions indépendantes

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant

tire d'une profession libérale ou d'autres activités de

caractère indépendant ne sont imposables que dans cet

État, à moins que ce résident ne dispose de façon
habituelle dans l'autre Etat contractant d'une base fixe

pour l'exercice de ses activités. S'il dispose, ou a

disposé, d'une telle base fixe, les revenus sont

imposables dans l'autre Etat mais uniquement 
dans la

mesure ou ils sont imputables à cette base fixe.

2. L'expression "profession libérale" comprend

notamment les activités indépendantes d'ordre
scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou

pédagogique, ainsi que les activités indépendantes 
des

médecins, avocats, ingénieurs, architecteq, dentistes et

comptables.

ARTICLE 15

Professions dépendantes

L. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18

et 19, les salaires, traitements et autres rémunérations

similaires qu'un résident d'un Etat contractant 
reçoit au

titre d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet

État, à moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre

état contractant. Si l'emploi y est exercé, les

rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet

autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les

rémunérations qu'un résident d'un Etat contractant 
reçoit

au titre d'un emploi salariéexercé dans l'autre Etat
contractant ne sont imposables que dans le premier .tat:

a) si ces rémunérations n'excèdent pas dix mille

dollars canadiens ($10,000) ou l'équivalent en

monnaie polonaise; ou
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ARTICLE 17

Artistes and Athletes

1. Notwithstanding the provisions-of Articles 14 and15, incoxae der-ived by a resident of a Contractinq State asan entertainer, such as a theatre, motion picture, radioor television artiste, or a musician, or as an athiete,from his personal activities as such exercised in theother Contracting State, may be taxed in that otlier State.

2. Where income in respect of personal activities
exercised by an entertainer or an ath1ete in his capacityas such accrues not to the entertainer or athiete himselfbut to another person, that iricome may, notwithstanding5the provisions of Articles 7, 14 and 15, be taxed in tneContracting State in which the activities of the
entertainer or athiete are exercised.

3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1and 2, income derived from such activities as defined inparagraph 1 performed within the framework of cultural
exchange between the Contracting States, shail be exemptf rom tax in the Contracting State in which these
activities are exercised.

ARTICLE 18

Pensions and Annuities

1. Pensions and annuities arising in a Contracting
State and paid to a resident of the other Contracting
State may be taxed in that other State.

2. Pensions arising in a Contracting State and paidto a resident of the other Contracting State may also betaxed in the State in which thev arise, and according tothe law of that State. However, in the case of periodicpension payments, the tax so charged shall fot exceed the
lesser of

(a) 15 per cent of the gross amount of the payment,
and

(b) the rate determined by reference to the amount oftax that the recipient of the payment would
otherwise be required to pay for the year on thetotal amount of the periodic pension payments
received ky hisi in the year, if he were resident
in the Contracting State in which the paytuent
arises.
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b) (i) si le bénéficiaire séjourne dans l'autre
Etat pendant une période ou dez périodes
n'excédant pas au total 183 jours au cours
de l'année civile considérée, et

(ii) si les rémunérations sont payées par un

employeur ou pour le compte d'un emplqyeur
qui n'est pas un résident de l'autre Ftat,

et

(iii) si la charge de ces rémunérations n'est pas

supportée par un établissement stable ou
une base fixe que l'employeur a dans
l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du

présent article, les rémunérations au titre d'un emploi

salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aeronef exploite

en trafic international ne sont imposables que dans l'Etat

contractant où le siège de direction effective de

l'entreprise est situe.

ARTICLE 16

Tantièmes

Les tantiàmes, jetons de présence et autres

rétributions similaires qu'un résident d'un Etat

contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil

d'administration ou de surveillance d'une société qui est

un résident de l'autre Etat contractant sont imposables

dans cet autre Etat.

ARTICLE 17

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositionsdes articles 14 et

15, les revenus qu'un résident d'un Etat contractanttire
de ses activités personnelles exercées dans l'autre Etat

contractant en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un
artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la

télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif,

sont imposables dans cet autre Etat.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du

spectacle ou un sportif exerce ?ersonnellement et en cette

qualité sont attribués non pas a l'artiste ou au 
sportif

lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont

imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14

et 15, dans l'itat contractant où les activités de

l'artiste ou du sportif sont exercees.
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3. Annuities arisirig in a Contracting State and paito a resident of the other Contracting State may also betaxed in the State in which they arise, and according tothe law of that State: but the tax so charged sha.ll notexceed 15 per cent of the portion thereof that is subjectto tax in that State. However, this limitation does flotapply to lump-sum payments arising on the surrender,cancellation, redemption, sale or other alieriation of anannuity, or to payments of any lcind under anincome-averaging annuity contract.

4. Notwithstandjng anything ini this Convention:

(a> pensions and allowances received f rom Canada
under the Pension Act,
the Civilian War Pensions and Allowances Act orthe War Veterans Allowance Act and compensation
received under regulations made under section 7of the Aeronautics Act shall not be taxnble inPoland so long as they are not subject to
Canadian tax;

(b> pensions and allowances received f rom Poland andpaid under the social security law of Polandshall flot be taxable in Canada s0 long -a theyare not subject to Polish tax;

(c) alimony and other similar payments arising in aContracting State and paid to a resident of theother Contracting State who is the beneficial
owner thereof, shall be taxable only in that
other State.

ARTICLE 19

Government Servi ce

1. (a) Remuneration, other than a pension, paid by aContracting State or a politica. subdivision or alocal authority thereof to an individual inrespect of services rendoered to that State orsubdivision or authority shall b. taxable only in
that State.

(b> However, such remuneration shaîl be taxable onlyin the other Contracting State if the servicesare rendered ini that State and the individual isa resident of that State who:

(i) is a national of that State; or

(ii) did not become a resident of that State
solely for the purpose of rendering theservices.
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3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et

2, les revenus d'activités définies au paragraphe 1 et
exercées dans le cadre des échanges culturels entre les
États contractants sont exonérés d'impôt dans l'Etat
contractant où ces activités sont exercées.

ARTICLE 18

Pensions et rentes

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État
contractant et payées a un résident de l'autre Etat
contractant sont imposables dans cet autre Etat.

2. Les pensions provenant d'un État contractant et
payées à un résident de l'autre État contractant sont
aussi imposables dans l'Etatd'ou elles proviennent et
selon la législation de cet Etat. Toutefois, dans le cas
de paiements périodiques d'une pension, l'impôt ainsi
établi ne peut excéder le moins élevé des deux taux
suivants:

a) 15 pour cent du montant brut du paiement, et

b) le taux calculé en fonction du montant d'impôt
que le bénéficiaire du paiement devrait autrement
verser pour l'année à l'égard du montant total
des paiements périodiques de pensions qu'il a
reçus au cours de l'année s'il était un résident
de l'État contractant d'oÙ provient le paiement.

3. Les rentes provenant d'un État contractant et

payées à un résident de l'autre Etat contractant sont
aussi imposables dans l'Etat d'o elles proviennent et
selon la législation de cet ttat, mais l'impôt ainsi
établi ne peut excéder 15 pour cent de la fraction du
paiement qui est assujettie à l'impôt dans cet Etat.
Toutefois, cette limitation ne s'applique pas aux
paiements forfaitaires découlant de l'abandon, de
l'annulation, du rachat, de la vente ou d'une autre forme

d'aliénation de la rente, ou aux paiements de toute nature

en vertu d'un contrat de rente à versements invariables.

4. Nonobstant toute disposition de la présente
Convention,

a) les pensions et allocations reçues du Canada en
vertu de la Loi sur les pensions, la Loi sur les

pensions et allocations de guerre pour les civils
ou la Loi sur les allocations aux anciens
combattants et une indemnité reçue en vertu des
règlements établis conformément à l'article 7 de
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2. The provisions of paragraph 1 shall fot apply toremuneration i.n respect of services rendered in connectionwith a business carried on by a Contracting State oraPOlitical subdivision or a local authoritýy thereof.a

ARTICLE 20

Students

PaYments which a student, apprentice or businesstrainee who is, or was immediately before visiting aContracting State, a resident of the other ContractingState and who is present in the first-mentioned Statesolely for the purpose of his education or trainingreceives for the purpose of his maintenance, education ortraininig shall not be taxed in that State, provîded thatsuch payments arise from sources outside that State.

ARTICLE 21

Other Income

1. Subject to the provisions of paragraph 2, itemsof income of a resident of a Contracting State, idhereverarising, rot deait with in the foregoing Articles of thisConvention shall be taxable only in that State.

2. However, if such income is derived by a resident,of a Contracting State from sources in the otherContracting State, such income may also be taxed in theState in which it arises, and according to the law of thatState. However, in the case of income from an estate ortrust, the tax so charged shall, provided that the incomeis taxable in the Contractîng State in which the recipientresides, not exceed 15 per cent of the gross amount of thieincome.

ARTICLE 22

.Cait alý

1. Capital represented by immovable property ownedby a resident of a Contracting State and situated in theother Contracting Stat,, may be taxed in that other State.
2. Capital represented by movable property formingpart of the business property of a permanent establishmentwhich an enterprise of a Contracting State has in theother Contracting State or by movable property pertainingto a fixed base available to a resident of a Contracting
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la Loi sur l'aéronautique seront exonérées de
l'impôt polonais, tant qu'elles seront exonérées
de l'impôt canadien;

b) les pensions et allocations reçues de la Pologne
et payées en vertu de la loi sur la iAcurité
sociale de Pologne seront exonérées de l'impôt
canadien tant qu'elles seront exonérées de
l'impôt polonais;

c) les pensions alimentaires et autres paiements
semblables provenant d'un Etat çontractant et
payes a un résident de l'autre Etat contractant
qui en est le bénéficiaire effectif, ne sont
imposables que dans cet autre Etat.

ARTICLE 19

Fonctions publiques

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions,
payees par un Etat contractant ou l'une de ses
subdivisions politiques ou collectivités locales
i une personnç physique, au titre de services
rendus a cet Etat ou a cette subdivision ou
collectivité, ne sont imposables que dans cet
État.

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables
que dans l'autre Étatcontractant si les services
sont rendus dans cet Etat et si la personne
physique est un résident de cet État qui:

(i) possède la nationalité de cet État, ou

(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à
seule fin de rendre les services.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent
pas aux rémunérations payées au titre de services rendus
dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale
exercée par un ttat contractant ou l'une de ses
subdivisions politiques ou collectivités locales.

ARTICLE 20

Etudiants

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un
apprenti qui est, ou qui était immédiatement avant de se
rendre dans un état contractant, un résident de l'autre
Etat contractant et qui séjourne dans le premier Etat a
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State in the other Contracting State for the purpose ofperformirig independent personal services, may be taxed ini
that other State.

3. Capital represented by ships and aircraft in
international traffic and by movable property pertainingto the operation of such ships and aircraft, shail betaxable only in the Contractîng State ini %vhich the placeof effective management of the enterprise is situated.

4. All other elements of capital of a resident of aContracting State shall be taxable onJJy in that State.

ARTICLE 23

Elimination of Double Taxation

1. In the case of Canada, double taxation shall be
avoided as follows:

(a) Subject to the existing provisions of the law of
Canada regarding the deduction f rom tax paylable
in Canada of tax paid in a territory outside
Canada and to any subsequent modification of
those provisions -- which shall not affect thegeneral principle hereof -- and unless a greater
deduction or relief is provided under the laws ofCanada, tax payable in Poland on profits, income
or gains arising in Poland shall be deducted f romany Canadian tax payable in respect of such
profits, incarne or gains.

(b) Subject to the existing provisions of the law ofCanada regarding the determination of the exempt
surplus of a foreign affiliate and to any
subsequent modification of those provisions --
which shah]. not affect the general principle
hereof -- for the purpose of computing Canadian
tax, a cornpany resident in Canada shah]. be
allowed ta deduct in computing its taxable income
any dividend reeived by it out of the exempt
surplus of a foreign affiliate resident in Poland.

2. In the case of Poland, double taxation shall be
avoided as follows:

(a) Where a resident of Poland derives income or owns
capital which, in accordance with the provisionsof this Convention, iuay be taxed in Canada,
Poland shall, subject to the provisions of
subparagraph (b), exempt such incorne or capital
from tax bu~t may, in calcuJ.ating tax on theremaining icorn, or capital of that person, apply
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seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation,
reçoit pour couvrir ses frais d'entretien,,d'études ou de
formation ne sont pas imposables dans cet Etat, à
condition qu'elles proviennent de sources situées en
dehors de cet Etat.

ARTICLE 21

Autres revenus

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2,
les éléments du revenu d'un résident d'un Etat
contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas
traités dans les articles précédents de la présente
Convention ne sont imposables que dans cet Etat.

2. Toutefois, si ces revenus perçus par un résident
d'un État contractant proviennent de sources situées dans
l'autre Etat contractant, ils sont aussi imposables dans
l'État d'où ils proviennent et selon la législation de cet
Etat. Mais, dans le cas d'un revenu provenant d'une
succession ou d'une fiducie, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder 15 pour cent du montant brut du revenu pourvu que
celui-ci soit imposable dans l'Etat contractant dont le
bénéficiaire est un résident.

ARTICLE 22

Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers
que possède un résident d'un Etat contractant et qui sont
situés dans l'autre Etat contractant, est imposable dans
cet autre ttat.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui
font partie de l'actif d'un établissement stable,qu'une
entreprise d'un Etat contractant a dans l'autre Etat
contractant, ou par des biens mobiliers qui appartiennent
à une base fixe dont un résident d'un Etat contractant
dispose dans l'autre Etat contractant pour l'exercice
d'une profession indépendante, est imposable dans cet
autre Etat.

3. La fortune constituée par des navires et des
aéronefs exploités en trafic international ainsi que par
des biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces
navires et aéronefs, ne sont imposables que dans l'Etat
contractant où le siège de direction effective de
l'entreprise est situé.
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th-e rate of tax which would have been applicable
if the exempted income or capital had flot been so
exempted.

<b) W4here a resident of Foland derives incarne, which
in accordance with the provisions of~ Articles 10,
11 and 12 may be taxed in Canada, Poland shaîl
allow as a deduction from the tax on the incarne
of that person, an amount equal to the incorne tax
paid in Canada. Such deduction shall fot,
however, exceed that part of the tax as cariputed
before the deduction is givei, which is
appropriate to the income which may be taxed in
Canada.

3. For the purposes of this Article, profits, incarne
or gains of a resident of a Contracting State which aretaxed in the other Contracting State in accordance %-iith
this Convention shail be deemed to arise f rom sources in
that other State.

ARTICLE 24

Non-DOiscrimi nation

1. The nationals of a Contracting State shahl not besubjected in the other Contracting State ta any taxation
or any requirement connected therewith which is other ormore burdensone than the taxation and connected
requirementa to which nationala of that other State in the
same circumstances are or may be subjected.

2. The taxation on a permanent establishment which
an enterprise of a Contracting State bas in the other
Contracting State ahail not be less favourably levied inthat other State than the taxation levied on enterprises
of that other State carrying on the same activities.

3. Nothing in this Article shahl be construed as
obliging a Contracting State to grant to residents of the
other Contracting Stata any personal allowances, reliefs
and reductions for taxation purposes on account of civilstatua or family responsibilities which it grants to ita
own residents.

4. Enterprisea of a Contracting State, the capital
of which ia wholly or partly owned or controlled, directly
or indirectly, by one or more residents of the other
Contracting State, shahl fot be subjected in thefirst-mentioned State to any taxation or any requirement
connected therewith which is other or more burdensome thanthe taxation and connected requirements to which other
aimihar enterpri.ses of the first-mentioned State, the
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4. Tous les autres éléments de la fortune d'un

résident d'un Etat contractant ne sont imposables que dans
cet Etat.

ARTICLE 23

Elimination de la double imposition

1. En ce qui concerne le Canada, la double
imposition est évitée de la façon suivante:

a) Sous réserve des dispositions existantes de la
législation canadienne concernant l'imputation de
l'impôt payé dans un territoire en dehors du
Canada sur l'impôt canadien payable et de toute
modification ultérieure de ces dispositions qui
n'en affecterait pas le principe général, et sans
préjudice d'une déduction ou d'un dégrèvement
plus important prévu par la législation
canadienne, l'impôt dû en Pologne à raison de
bénéfices, revenus ou gains provenant de Pologne
est porté en déduction de tout impôt canadien dû
à raison des mêmes bénéfices, revenus ou gains.

b) Sous réserve des dispositions existantes de la
législation canadienne concernant la
détermination du surplus exonéré d'une
corporation étrangère affiliée et de toute
modification ultérieure de ces dispositions qui
n'en affecterait pas le principe général, une
société résidente au Canada peut, aux fins de
l'impôt canadien, déduire lors du calcul de son
revenu imposable tout dividende reçu qui provient
du surplus exonéré d'une corporation étrangère
affiliée résidente en Pologne.

2. En ce qui concerne la Pologne, la double
imposition est évitée de la façon suivante:

a) Lorsqu'un résident de la Pologne reçoit des
revenus ou possède de la fortune qui,
conformément aux dispositions de la prresente
Convention, sont imposables au Canada, la Pologne

exempte de l'impôt ces revenus ou cette fortune,
sous-réserve des dispositions de l'alinéa b),
mais peut, pour calculer le montant de l'impôt
sur le reste des revenus ou de la fortune de
cette personne, appliquer le même taux que si les

revenus ou la fortune en question n'avaient pas
été exemptés.

b) Lorsqu'un résident de la Pologne reçoit des
revenus qui, conformément aux dispositions des
articles 10, Il et 12, sont imposables au Canada,
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capital of which is wholly or partly owned or controlledidirectly or indirectly, by one or more residerits of athird State, are or may be slubjected.

5. In this Article, the term "taxation" means taxeswhich are the subject of this Convention.

6. The provisions of this Article shall not affectthe diversified taxation system in respect of taxes oniincome or prof its which is established in Poland for t1iesocialized enterprises.

ARTICLE 25

Mutua. Agreement Procedure

1. Where a person considers that the actions of oneor both of the Contracting States resuit or will resuitfor him in1 taxation not in accordance with the prcvisionsof this Convention, he may, irrespectîve of the remediesprovided by the. domestic law of those States, address tothe competent authorîty of the Contracting State of **hichhe is a resident an application ini writing stating thegrounds for claiming the revÏsion of such taxation. To oeadmissible, the uaid application must b. submitted wîthintwo years from the firut notification of the action tdhichgives rise to taxation not in accordance with thieConvention.

2. The competent authority nef erred to inparagraph 1 shall endeavour, if the. objection appears toit to b. justified and if it is not itself able to arriveat an appropriate solution, to nesolve thie case 1by mutualagreement with the competent authority of the otherContracting State, with a view te the, avoidance oftaxation flot in accordance with the Convention.

3. A Contractling State shaîl not, after the 'expiryof the~ tim. limits providd in its national laws and, inany case, after Uiv. yeanu from thie end~ of tle taxableperiod in which the izicome concerned has accrued, increasethie tax base of a resident of sither of the, ContractingStates by including therein items of income which havealso been charged ta tax ini the. other Contracting State.This panagraph shaîl flot apply in the. case of fraud,wilful default or neglect.

4. The, competent authoritias of the ContractingStates shall endeavour ta resolve by mutual agreement anydifficulties or doubts aris±ng as ta the, interpretation orapplication of the, Convention. In particular, thecomnetent authorites of the, Contractng States mayconsul t together ta endeavour ta agre.:
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la Pologne accorde sur l'impôt qu'elle perçoit
sur les revenus de cette personne, une d4duction
d'un montant égal à l'impot sur le revenu payé au
Canada. Cette déduction ne peut toutefois
excéder la fraction de l'impôt, calculé avant
déduction, correspondant aux revenus qui sont
imposables au Canada.

3. Pour l'application du présent article, les
bénéfices, revenus ou gains d'un résident d'un Etat
contractant ayant supporté l'impôt de l'autre Etat
contractant conformément à la présente Convention, sont
considérés comme provenant de sources situées dans cet
autre Etat.

ARTICLE 24

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont
soumis dans l'autre Etat contractant à aucune imposition
ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que
celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les
nationaux de cet autre Etat qui se trouvent dans la même
situation.

2. L'imposition d'un établissement stable gu'une
entreprise d'un état contractant a dans l'autpe Etat
contractant n'est pas établie dans cet autre Etat d'une
façon moins favorable que l'imposition des entreprises de
cet autre Etat qui exercent la même activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut
être interprétée comme obligeant un État contractant à
accorder aux résidents de l'autre Etat contractant les
déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt
en fonction de la situation ou des charges de famille
qu'il accorde à ses propres résidents.

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le

capital est en totalité ou en partie, directement ou
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs
résidents de l'autre ttat contractant, ne sont soumises

dans le premier État à aucune imposition ou obligation y
relative, qui est autre ou plus lourde que celles
auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres

entreprises similaires du premier Etat dont le capital est

en totalité ou en partie, directement ou indirectement;
détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d'un Etat

tiers.

5. Le terme "imposition" désigne dans le présent
article les impôts visés par la présente Convention.
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(a) ta the same attribution of profits to a resident
of a Contracting State and its permanent
establishment situated in the other Contracting
Stater

(b) ta the same allocation of income between a
resident of a Contracting State and any
associated persan provided for in Article 9.

5. The competent authorities of the Contracting
States may consult together for the elimination of double
taxation in cases not provided for in the Convention.

6. The competent authorities of the Contracting
States may communicate with each other directly for the
purpose of applying the Convention.

ARTICLE 26

Exchange of Information

1. The competent authorities of the Contracting
States shall exchange such information as is necessary for
carrying out the provisions of this Convention or of the
domestic laws of the Contracting States concerning taxes
covered by the Convention insofar as the taxation
thereunder is not contrary to the Convention. The
exchange of information is not restricted by Article 1.
Any information received by a Contracting State shall be
treated as secret in the same manner as information
obtained under the domestic laws of that State and shall
be disclosed only to persons or authorities (including
courts and administrative bodies) involved in the
assessment or collection of, the enforcement in respect
of, or the determination of appeals in relation to, the
taxes covered by the Convention. Such persons or
authorities shall use the information only for such
purposes. They may disclose the information in public
court proceedings or in judicial decisions.

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be
construed so as to impose on a Contracting State the
obligation:

(a) to carry out administrative measures at variance
with the laws or the administrative practice of
that or of the other Contracting State;

(b) ta supply information which is not obtainable
under the laws or in the normal course of the
administration of that or of the other
Contracting State;
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6. Les dispositions du présent article ne portent
pas atteinte au régime fiscal diversifié qui est instauré
en Pologne à l'égard de l'impôt sur le revenu nu sur les
bénéfices des entreprises socialisées.

ARTICLE 25

Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesur2s prises
par un Etat contractant ou par les deux Etats contractants
entraînent ou entraineront pour elle une imposition non
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle
peut, indépendamment des recours prévus par le droit
interne de ces Etats, adresser à l'autorité compétente de
l'Etat contractant dont elle est un résident, une demande
écrite et motivée de révision de cette imposition. Pour
être recevable, ladite demande doit être présentée dans un
délai de deux ans à compter de la première notification de
la mesure qui entraine une imposition non conforme à la
Convention.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1
s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle
n'est pas elle-même en mesure d'y apporter une solution
satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord
amiable avec l'autorité compétente de l'autre Etat
contractant, en vue d'éviter une imposition non conforme é
la Convention.

3. Un État contractant n'augmentera pas la base
imposable d'un résident de l'un ou l'autre Etat
contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont
déjà été imposés dans l'autre itat contractant, après
l'expiration des délais prévus par sa législation
nationale et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans
à dater de la fin de la période imposable au cours de
laquelle les revenus en cause ont été réalisés. Le
présent paragraphe ne s'applique pas en cas de fraude,
d'omission volontaire ou de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants
s'efforcent, par voie d'accord amiable, de résoudre les
difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent
donner lieu l'interprétation ou l'application de la
Convention. En particulier, les autorités compétentes des
États contractants peuvent se consulter en vue de parvenir
à un accord:

a) pour gue les bénéfices revenant à un résident
d'un Etat contractant et à son établissement
stable situé dans l'autre État contractant soient
imputés d'une manière identique;
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(c) to supply information which would disclose any
trade, business, industrial, commercial or
professional secret or trade process, or
information, the disclosure of which would be
contrary to public policy (ordre public).

ARTICLE 27

Diplomatic Agents and Consular Officers

I. Nothing in this Convention shall affect the
fiscal privileges of diplomatic agents or consular
officers under the general rules of international law orunder the provisions of special agreements.

2. Notwithstanding Article 4, an individual who is amember of a diplomatic mission, consular post or permanentmission of a Contracting State which is situated in theother Contracting State or in a third State shall bedeemed for the purposes of the Convention to be a residentof the sending State if he is liable in the sending Stateto the same obligations in relation to tax on his totalincome as are residents of that sending State.

ARTICLE 28

Entry into Force

1. . This Convention is subject to ratification andthe instruments of ratification shall be exchanged at Ottawa.
2. The Convention shall enter into force upon theexchange of instruments of ratification and its provisionsshall have effect:

(a) in respect of tax withheld at the source onamounts paid or credited ta non-residents on orafter the first day of January in the calendar
year in which the exchange of instruments ofratification takes place; and

(b) in respect of other taxes for taxation years
beginning on or after the first day of January inthe calendar year in which the exchange ofinstruments of ratification takes place.
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b) pour que les revenus revenant à un résident d'un
Etat contractant et à toute personne associée
visée à l'article 9 soient attribués d'une
manière identique.

5. Les autorités compétentes des Etats contractants
peuvent se concerter en vue d'éliminer la double
imposition dans les cas non prévus par la Convention.

6. Les autorités compétentes des États contractants
peuvent communiquer directement entre elles pour
l'application de la Convention.

ARTICLE 26

Echange de renseignements

1. Les autorités compétentes des Etats contractants
échangent les renseignements nécessaires pour appliquer
les dispositions de la présente Convention ou celles de la
législation interne des Etats contractants relative aux
impôts visés par la Convention dans la mesure ou
l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la
Convention. L'échange de renseignements n'est pas
restreint par l'article 1. Les renseignements reçus par
un État contractant sont tenus secrets de la même manière
que les renseignements obtenus en application de la
législation interne de cet État et ne sont communiqués
qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et
organes administratifs) concernées par l'établissement ou
le recouvrement des impôts visés par la Convention, par la
mise à exécution de ces impôts, ou par les décisions sur
les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou
autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins.
Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours
d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en
aucun cas être interprétées comme imposant à un Etat
contractant l'obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant
à sa législation et à sa pratique administrative
ou à celles de l'autre Etat contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient
être obtenus sur la base de sa législation ou

dans le cadre de sa pratique administrative
normale ou de celles de l'autre Etat contractant
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ARTICLE 29

Terminat ion

This Convention shat1 continue in effectirdefinitely but either Contracting State rnay, on orbefore June 30 in any calendar year beginning after theexpiration of a period of five years frein the date of itsentry into force give te the other Contracting State anotice of termination through diplomatjc channels; in suclhevent, the Convention shall cease te have effect:

(a) in respect of tax withheld at the source onameunts paid or credited to nen-residents on orafter the first day of January in the calendar
year next following that in which the notice is
given; and

(b) in respect of other taxes for taxation years
beginning on or after the first day of January inthe calendar year next following that in which
the notice is given.
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c) de fournir des renseignements qui révéleraient un
secret commercial, industriel, professionnel ou
un procédé commercial ou des renseignements dont
la communication serait contraire à l'orire
public.

ARTICLE 27

Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne
portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont
bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires
consulaires en vertu soit des règles générales du droit
des gens, soit des dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui
est membre d'une mission diplomatique, d'un poste
consulaire ou d'une délégation permanente d'un État
contractant qui est situe dans l'autre Etat contractant ou
dans un Etat tiers est considérée, aux fins de la
Convention, être un résident de l'État accréditant à
condition qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux
mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble de
son revenu, que les résidents de cet Etat.

ARTICLE 28

Entrée en vigueur

1. La présente Convention est sujette à ratification
et les instruments de ratification seront échangés à Ottawa.

2. La Convention entrera en vigueur dès l'échange
des instruments de ratification et ses dispositions seront
applicables:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les
montants payes à des non-résidents ou portés à
leur crédit à partir du ler janvier de l'année
civile de l'échange des instruments de
ratification; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année
d'imposition commençant à partir du ler janvier
de l'année civile de l'échange des instruments de
ratification.
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ARTICLE 29

Dénonciation

La présente Convention restera indéfiniment en
vigueur; mais chacun des Etats contractants pourra,
jusqu'au 30 juin inclus de toute année civile commençant
après l'expiration d'une période de cinq ans à partir de
la date de son entrée en vigueur, donner par lavoie
diplomatique un avis de dénonciation à l'autre Etat
contractant et, dans ce cas, la Convention cessera d'être
applicable:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les
montants payés à des non-résidents ou portés à
leur crédit à partir du ler janvier de l'année
civile qui suit immédiatement celle où l'avis est
donné; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année
d'imposition commençant à partir du 1er janvier
de l'année civile qui suit immédiatement celle ou
l'avis est donné.
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IN' WITNESS WHEREOF the undersigned, duly
authorized to that effect, have signed this Convention and
have affixed thereto their respective seals.

DONE in duplicate at t. Rs4
thiîs .. : ... day of L.2.i h
English, French and Polish ]anguages, the three texts
'eing equally authentic.

,FOR THE GOVERNME&T OF FOR THE GOVERNMENT 0F THE
CANADA POLISH PEOPLE'S REPUBLIC

JOE LARKM. ORZECHOWSKIJOE CLARK
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EN .I DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet

effet, ont signé la présente Convention et y ont apposé
leurs sceaux respectifs.

FAIT en double exemplaire à ...........
ce .. 4.-...... jour de .. #..-..... 19...., en langues
française, anglaise et polonaise, les trois textec faisant
également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT DE
LA REPUBLIQUE POPULAIRE
DE POLOGNE

M. ORZECHOWSKIJOE CLARK
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Pro tocol1

At the moment of signing the Convention between
the Government of Canada and the.Government of
the Polish People's Republjo for the Avoidance of
Doubl.e Taxation with respect to Taxes on Income
and on Capital, the undersigned have ag*reed upon
the following provisions which shal. be an
integral part of the Convention.

1. With reference to subparagraph (d) of paragraph 1
of Article 3, it is understood that in French,
the term "société" also means a "corporation"
within the meaning of Canadian law.

2. It is understood that notwithstanding the
provisions of paragraph 1. of Article 8 and the
provisions of Article 7, profits derived from the
operatîon of ahips and aircraft used principalîy
to transport passengers or goods solely between
places in a Contracting State may be taxed in
that State.

3. It is understood that, notwithstanding any
provision of the Convention, a company or a legal
person which is a resident of Poland and which
bas a permanent establishment in Canada shall, inaccordance with the provisions of Canadian law,
remain subject to the additional tax on companies
other than Canadian corporations, but the rate of
such tax shall not exceed 15 per cent.

4. It is understood that the provisions of
paragraph 3 of Article 17 apply only in cases
where, at the request of'the sending Contracting
State, proper approval is given by the competent
authority of the Contracting State in which the
activities are exercised.

5. It is understood that a student apprentice or
business trainee who is, or was immediately
before visiting Canada, a resident of Poland and
who is present in Canada solely for the purpose
of his education or training shall, in
determining bis income for any taxation year be
allowed to, deduct, for purposes of Canadian
taxation, f ive hundred Canadian dollars (J5OO)
f rom the total amount of scholarships or
bursaries received by him in the year f rom
sources in Canada and, subject to the appropriate
existing provisions of Canadian ].aw and to anysubsequent modification of those provisions which
shali flot affect the general principle hereof,
the amount of any fees for bis tulition paid in
the year to an educational institution in Canada.
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Protocole

Au moment de signer la Convention entre le Canada
et la République Populaire de Pologne en vue
d'éviter les doubles impositions en matière
d'impôts sur le revenu et sur la fortune, les
soussignés sont convenus dqs dispositions
suivantes qui forment partie intégrante de la
Convention.

Pour ce qui concerne l'alinéa d) du paragraphe 1

de l'article 3, il est entendu qu'en français, le
terme "société" désigne également une
"corporation" au sens du droit canadien.

Il est entendu que, nonobstant les dispositions
du paragraphe 1 de l'article 8 et les
dispositions de l'article 7, les bénéfices
provenant de l'exloitation de navires ou
d'aéronefs utilises principalement pour
transporter des passagers ou des marchandises
uniquement entre des points situés dans un Etat
contractant, sont imposables dans cet Etat.

Il est entendu que, nonobstant toute disposition
de la Convention, une société ou une personne
morale qui est un résident de la Pologne et qui
dispose d'un établissement stable au Canada
demeure assujettie, conformément aux dispositions
de la législation canadienne, à l'impôt
supplémentaire sur les sociétés autres que les
corporations canadiennes, mais le taux de cet

impôt n'excède pas 15 pour cent.

Il est entendu que les dispositions du

paragraphe 3 de l'article 17 ne sont applicables
que dans les cas oÙ, à la demande de l'Etat
contractant d'envoi, une autorisation appropriée
est accordée ?ar l'autorité compétente de l'Etat
contractant ou les activités sont exercées.

Il est entendu qu'un étudiant, un stagiaire ou un

apprenti qui est, ou qui était immédiatement
avant de venir séjourner au Canada, un resident
de la Pologne et qui séjourne au Canada a seule

fin d'y poursuivre ses études ou sa formation
peut, lors du calcul de son revenu pour toute

année d'imposition, déduire aux fins de

l'imposition canadienne cinq cents dollars
canadiens ($500) du montant total des bourses

d'études ou de perfectionnement qu'il a reçues au

cours de l'année de sources situees au Canada et,

sous réserve des dispositions appropriées de la

législation canadienne en vigueur et de toute
modification ultérieure de ces dispositions qui
n'en affecterait pas le principe géneral, le
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6. It is understood that the provisions of
Article 24 shall not be construed as obliging aContractihg State to grant to resîdents of the~
other Contracting State benefits granted to
residents of any third State on the basis of
agreements concluded with such State or Staites.

7. It is understood that the provisions of the
Convention shail not be construed to restrict inany manner any exclusion, exemption, deduction,
credit, or other allowance now or hereafter
accorded

(a) by the laws of a Contracting State in the
determination of the tax imposed by that State, or

(b) by any other agreement entered into by a
Contracting State.

8. It is understood that nothing in the Convention
shah]. be construed as preventing Canada f rom imposing atax on amounts included in the income of a resident ofCanada according to section 91 of the Canadian Income Tax
Act.
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montant des frais de scolarité versés au cours de
l'année à un établissement d'enseignement au
Canada.

6. Il est entendu que les dispositions de
l'article 24 pe peuvent être interprétées comme
obligeant un Etat contractant à accorder aux
résidents de l'autre État contractant les
avantages consentis aux résidents de tout Etat
tiers, selon des accords conclus avec cet ou ces
Etats.

7. Il est entendu que les dispositions de la
Convention ne peuvent être interprétées comme
limitant d'une manière quelconque les
exonérations, abattements, déductions, crédits ou
autres allégements qui sont ou seront accordés

a) par la législation d'un État contractant pour la
détermination de l'impôt prélevé par cet Etat, ou

b) par tout autre accord conclu par un État
contractant.

8. Il est entendu qu'aucune disposition de la
Convention ne peut être interprétée comme empêchant le
Canada de prélever un impôt sur les montants inclus dans
le revenu d'un résident du Canada en vertu de l'article 91
de la Loi de l'impôt sur le revenu du Canada.
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IM WITŽJESS WHEREOF the undersigned, duly authorized to
that effect, have sigried this Protocol anid have affixed
tberetc their respective seals.

DON'E in dupl.icate at
t'hi s K.. .... day of*.11I....9 .. nte
English, French and Po].ish languages, the three texts
being equally authentic.

<4/7

,FOR T7HE GOVERNMENTI 0F
CANl->ADA

FOR THE GOVERNMENT 0F TE
POLISH PEOPLE'S REPUBLIC

JOE LARKM. ORZECHOWSKIJOE CLARK
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EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet
effet, ont signé le présent Protocole et y ont 'apposé
leurs sceaux respectifs.

FAIT en double exemplaire à
ce ... S ..... jour de ...MN..... 19.12., en langues
française, anglaise et polonaise, les trois textes faisant
également foi.

/4< f..

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT DE
LA REPUBLIQUE POPULAIRE
DE POLOGNE

M. ORZECHOWSKIJOE CLARK
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